
N° 1996-1115 - ressources humaines, incendie et secours - Transformation de postes d'agent de
maîtrise principal en postes de contrôleur territorial de travaux - Direction des ressources humaines -
Service effectif et cadre de travail -

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 octobre 1996, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Le décret n° 95-952 du 25 août 1995, portant statut particulier du cadre d'emploi des contrôleurs
territoriaux de travaux, a prévu l'intégration d'office dans ce grade, à la date du 1er août 1995, des agents de
maîtrise principaux.

De ce fait, l'effectif des contrôleurs territoriaux de travaux, ajusté en fonction des départs prévus et
des recrutements en cours, sur des missions actuelles, est de 62 agents.

Une réflexion a été menée dans chaque direction afin de définir, à terme, leurs besoins par rapport
à ce nouveau grade de catégorie B, intermédiaire entre agent de maîtrise principal et technicien territorial.

Les résultats de cette étude, mettant en évidence des adaptations nécessaires dans le
fonctionnement de certaines directions, ont été présentés au comité technique paritaire du 20 mai 1996 et
justifient la transformation, dans un premier temps, de 46 postes d'agent de maîtrise principal dont les
missions correspondent à celles définies par le cadre d'emploi des contrôleurs territoriaux de travaux.

La répartition de ces postes se présente de la façon suivante :

Agent de maîtrise principal

Postes déjà Effectif théorique Agents en place en 1996 ou Contrôleur territorial

créés après transformation agents de maîtrise qualifiés qui de travaux

Directions rempliront les conditions en 1997

atelier travaux atelier travaux atelier atelier travaux travaux Effectif théorique Effectif

96 97 96 97 après transformation en place

propreté 9 15 2 5 - 3 3 2 17 17

+1 +1

voirie 20 - 4 1 - 5 1 16 17

+3 +3 +1

eau 8 16 5 14 - 1 1 - 5 20

incendie et secours 1 2 - 1 3 - - - 2 2

+2 +2

ressources humaines 1 1 - - 1 - - 1 1

+1

logistique et bâtiments 3 3 1 1 - 2 - - 4 4

mis à disposition - - - - - - - - - 1

total 26 59 10 30 4 7 9 3 46 62

Quinze contrôleurs territoriaux de travaux de la direction de l'eau, un contrôleur territorial de travaux
mis à disposition, un contrôleur territorial de travaux de la direction de la logistique et des bâtiments et un
contrôleur territorial de travaux de la direction de la voirie  demeureraient sur leur poste d'origine.

En revanche, les effectifs en place permettent de prévoir un poste de contrôleur territorial de travaux
supplémentaire à la direction de la logistique et des bâtiments pour atteindre l'effectif cible ;

B - Propose de délibérer en conséquence ;

C - Précise que cette délibération aura effet du 1er novembre 1996 ;
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Vu le présent dossier ;

Vu le décret n° 95-952 en date du 25 août 1995 ;

Vu les résultats de l'étude présentée au comité technique paritaire le 20 mai 1996 ;

Ouï l'avis de sa commission ressources humaines, incendie et secours  ;

DELIBERE

Autorise les transformations d'emplois suivantes :

Direction de la propreté :

- 17 postes d'agent de maîtrise principal en 17 postes de contrôleur territorial de travaux (postes n° 94530048-
0107-0050-0051-0115-0052-0053-0124-0057-0039-0056-0094-0061-0041-0042-0043 et 95531921),

- 1 poste d'agent de maîtrise atelier en 1 poste d'agent de maîtrise principal atelier (poste n° 94530097),

par ailleurs, à titre de régularisation des effectifs, 1 poste d'agent de maîtrise dessin est transformé en 1 poste
d'agent de maîtrise travaux (poste n° 94530062) ;

Direction de la voirie :

- 16 postes d'agent de maîtrise principal en 16 postes de contrôleur territorial de travaux (postes n° 94520079-
0097-0081-0082-0083-0084-0085-0086-0094-0095-0088-0089-0096-0098-0114-0116),

- 1 poste d'agent de maîtrise en 1 poste de contrôleur territorial de travaux (poste n° 94520579),

- 3 postes d'agent de maîtrise en 3 postes d'agent de maîtrise principal (postes n° 94520092-0110-0112) ;

Direction de l'eau :

- 5 postes d'agent de maîtrise principal en 5 postes de contrôleur territorial de travaux (postes  n° 94510060
à 94510064) ;

Direction incendie et secours :

- 2 postes d'agent de maîtrise principal en 2 postes de contrôleur territorial de travaux (postes n° 94541081
et 94541076),

- 2 postes d'agent de maîtrise en 2 postes d'agent de maîtrise principal (postes n° 94541080-1083) ;

Direction des ressources humaines :

- 1 poste d'agent de maîtrise principal en 1 poste de contrôleur territorial de travaux (poste n° 940200112),

- 1 poste d'agent technique qualifié en 1 poste d'agent de maîtrise principal (poste n° 94200118) ;

Direction de la logistique et des bâtiments :

- 4 postes d'agent de maîtrise principal en 4 postes de contrôleur territorial de travaux (postes n° 94400043-
0046-0049-0050).
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Les transformations de postes sus-visées n'entraîneront pas de dépense supplémentaire.

Cette délibération aura effet du 1er novembre 1996.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


